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j (Kamloops_Shuswap): Monsieur le

attention sur une information qui pour-
. .i . 'une décision de

Recours au Règlement-M. Lewis

RECOURS AU RÈGLEMENT

ON ALLÈGUE QU'UN DÉPUTÉ A TENU DES PROPOS
ANTIPARLEMENTAIRES

M. Doug Lewis (secrétaire parlementaire du vice-premier
ministre et président du Conseil privé): Monsieur le Président,
au cours de la période des questions je vous ai donné avis ...

M. le Président: A l'ordre, un instant, s'il vous plaît. Le

secrétaire parlementaire aurait-il l'indulgence de me laisser

annoncer à la Chambre que j'avais l'intention de prendre cer-

taines décisions cet après-midi. Étant donné l'heure, je vais

ajourner ces décisions et informer les députés concernés. Le

secrétaire parlementaire.

M. Lewis: Monsieur le Président, pour cette même raison je

serai bref sur cette question de privilège. Je ne tiens pas non

plus à faire obstruction à une journée d'opposition.

Je vous ai signalé mon intention de soulever la question de

privilège à la suite des propos que le député de Montréal-

Sainte-Marie (M. Malépart) a tenus lorsqu'il a questionné le

premier ministre pendant la période des questions. Le député a

dit: <S'il a le courage». Ce commentaire a déclenché un

tumulte qui a nui aux délibérations de la Chambre.

Hier, le même député a dit ceci:

Je ne doute pas qu'il est capable d'être sincère, il n'est pas comme le premier

ministre.

Ce qui a également amené la Chambre à protester.

M. le Président: A l'ordre. Je demanderai au secrétaire

parlementaire de s'en tenir aux événements d'aujourd'hui. La

présidence est au courant des commentaires que le député de

Montréal-Sainte-Marie (M. Malépart) a faits hier. J'ai exa-

miné les bleus. Je savais que certains députés étaient mécon-

tents de ces commentaires, mais malgré la vigueur du langage

employé et des insinuations qui ont été lancées, la présidence

n'a pas jugé nécessaire d'intervenir.

Il s'agit aujourd'hui d'une autre question à propos de

laquelle je vais entendre le secrétaire parlementaire et d'autres

députés.
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